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La CPAM vous propose de communiquer vos données, listées ci-dessous aux Centres de santé médicaux ou polyvalents souhaitant développer une offre de médecine générale ou la renforcer.
Les centres de santé sont des structures gérées en majorité par des collectivités locales, des associations, des mutuelles…. elles salarient des équipes médicales et administratives pour une prise en charge de qualité du patient. Les centres de santé sont appelés à dispenser des soins de proximité et doivent réaliser à titre principal des prestations remboursables par l’assurance maladie.


Votre N° ADELI/AM : __________________________________
Vos Nom et prénom : __________________________________
Votre Commune d’exercice : ____________________________
Votre adresse mail : ___________________________________


J’autorise l’Assurance Maladie à communiquer mes coordonnées professionnelles aux membres du bureau de la CPTS de mon territoire d’exercice.
Date 

Signature du Professionnel de Santé
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Agir ensemble, protéger chacun
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